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SURCLASSEMENTS AUTORISES
Si vous êtes en deuxième année de votre catégorie d’âge (Minimes, Cadets), vous pouvez participer dans votre catégorie d’âge ou si vous le souhaitez, vous engager dans la catégorie supérieure.

Surclassements autorisés :
· Les Minimes Masculins et Féminines deuxième année pourront s’inscrire dans la catégorie Cadet (te) pour la Coupe Internationale combats « LE HETET CUP ».

· Les Cadets et Cadettes deuxième année  pourront s’inscrire dans la catégorie Junior 
pour la Coupe Internationale combats « LE HETET CUP ».
(Aucune inscription sur place. 
( Dans le cas d’un surclassement, vous ne pourrez vous inscrire que dans une seule catégorie lors de cette compétition.
( - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -- - - - - - - - - - - - - - 
	AUTORISATION PARENTALE 
Pour la
Coupe Internationale « LE HETET CUP »
Je soussigné(e) ________________________________________________________________________

Père, Mère, Tuteur,

Autorise mon Fils/ma Fille_______________________________________________________________

Né (e) le ___ / ___ / ________

A s’inscrire et à participer à la Coupe Internationale Combats :

(     Coupe Internationale « LE HETET CUP » les 13 et 14 mai 2009
Date et Signature : 

faire précéder de la mention « Lu et Approuvé »
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